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1 PRÉSENTATION DE L’ACCORD-CADRE 

 
1.1 OBJET  
 
Le présent accord-cadre à bons de commande multi-attributaires a pour objet la fourniture de produits jetables, 
vaisselle et petits matériels de restauration pour les différents établissements membres du groupement de 
commandes des hôpitaux lorrains (RAHL). 
 

1.2 ALLOTISSEMENT 
 
L’accord-cadre est divisé en 3 lots :  

 Lot 1 : Jetables de restauration 
 Lot 2 : Vaisselle et petits matériels de restauration 
 Lot 3 : Vaisselle pour régéthermie 

 

2 SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES COMMUNES AUX 3 LOTS 
 
Le titulaire devra respecter les aspects réglementaires en vigueur au moment de la signature du marché public. 
Il devra assurer une veille juridique pour appliquer les nouveaux textes intervenant pendant la durée du 
marché. 
 
Le titulaire aura impérativement produit dans son offre, l’intégralité des fiches techniques détaillées et 
rédigées en français, de chaque produit proposé, avec l’ensemble des renseignements suivants : 
 

 Référence du produit du candidat et du fabricant (le cas échéant) 
 Marque 
 Provenance, identité du fabricant et lieu de fabrication 
 Composition complète du produit 
 Poids du produit, densité et épaisseur 
 Agrément au contact alimentaire 
 Conditions de perméabilité des produits 
 Mode de fabrication et de conditionnement des produits  
 Conditions de fabrication des produits  
 Conditionnement et le colisage (nombre d'unités par carton, par palette) 
 Délais de livraison 
 Conditions de recyclage du produit / réutilisation du produit 

 
La date de mise à jour des fiches devra être de moins d’un an. 
Dans le cas d’un distributeur, les fiches techniques devront être, de préférence, celles du fabricant. 

 
 

3 SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES 

 
3.1 Lot n° 1 : Jetables de restauration 

 

Chaque article référencé dans le lot est décrit en annexe « DF_BPU » (Bordereau de Prix Unitaires). 
 
Ce descriptif comprend notamment : 

 Les dimensions du produit 
 La contenance, le cas échéant 
 La matière attendue 
 Format GN pour les housses 
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Les certificats d’alimentarités devront être fournis pour les articles suivants :  
 

- Sous lots 34, 36, 38, 40, 42, 44, 46, 47,62, 63, 64, 65, 66  
 
Sous lot 34 - 35 
Saladiers destinés à être mis dans des distributeurs automatiques. La hauteur max doit impérativement être 
respectée. 
 
Sous lot 60 : 
Les coffrets carton sont destinés à contenir : Une petite bouteille d’eau couchée, un sandwich (25 cm environ), 
une coupelle à dessert (H 7.5 cm environ) et une barquette de crudité. 
 
Sous lots 62 à 66 : 
Les housses devront être livrées dans un emballage étanche les préservant de toute contamination 
microbienne. 
 

3.2 Lot n° 2 : Vaisselle et petits matériels de restauration 

Chaque article référencé dans le lot est décrit en annexe « DF_BPU » (Bordereau de Prix Unitaires). 

Ce descriptif comprend notamment : 

 Les dimensions du produit 
 La contenance, le cas échéant 
 La matière attendue 

 
Les certificats d’alimentarités devront être fournis pour les articles suivants :  
 

- Lot 2 sous lots 17, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 29.  
 

3.3 Lot n° 3 : Vaisselle pour régéthermie 

Chaque article référencé dans le lot est décrit en annexe « DF_BPU » (Bordereau de Prix Unitaires). 

Ce descriptif comprend notamment : 

 Les dimensions du produit 
 La contenance, le cas échéant 
 Le mode de remise en température (thermo contact ou air pulsé) 
 
 

4 EMBALLAGE 
 

L’emballage doit présenter un degré de résistance et de solidité suffisant en fonction de la manipulation dont 
il fera l’objet dans les différentes phases de transport et d’utilisation. 
 
L’ordonnancement des articles sur palette doit être réalisé de manière à respecter l’intégrité des emballages. 
 
 

5 CAPACITÉS LOGISTIQUES ET DE STOCKAGE 
 

La société précise dans son offre les capacités logistiques et de stockage dont il dispose (annexe 
DT_RepTech2_Capacités techniques et logistiques à compléter)  
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6 DÉMARCHE ÉCO RESPONSABLE 

La société précise dans son offre (annexe DT_RepTech1_DémarcheEcoresponsable à compléter) les 
moyens mis en œuvre pour contribuer à la préservation de l’environnement. Il indiquera s’il adhère à une 
charte qualité et précisera les démarches ou actions engagées dans ce domaine. 

A titre d’exemple : économies d’énergie ou utilisation d’énergies renouvelables, flotte de véhicule et 
équipements réfrigérants récents et performants, etc. 

 


